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M ISSION DE L’UNITE ADMINISTRATIVE  
 
Le Pôle Politique du travail a en charge : 
 
La mission de contrôle et d’application de la législation du travail dans les entreprises 
L’appui juridique, technique  et méthodologique aux agents de contrôle   
Le suivi des procédures administratives, pénales et contentieuses 
Le renseignement du public et les missions SCT  
La collecte les informations sur les conditions et les relations de travail 
L’élaboration des rapports semestriels 
Le secrétariat permanent de la formation restreinte Travail illégal du CODAF 
 
Effectifs et moyens : 45 agents: 
 
Il est composé, sous l’autorité du responsable de l’unité territoriale : 
 
�  1 directeur adjoint du travail 
�  6 sections territoriales dont 1 section mixte territoriale et agricole 
�  1 inspecteur et 1 contrôleur du travail appui 
 Soit : 

22 agents de contrôle : - 2 directeurs adjoints 
- 7 inspecteurs du travail 
- 13 contrôleurs du travail 

 
�  1 contrôleur du travail (0,5ETP)  et un adjoint administratif pour le secrétariat  
      permanent de la formation restreinte Travail illégal du CODAF  
�  1 secrétaire administrative en secrétariat de section pour une mission d’appui  
      méthodologique et bureautique 
�   1 secrétaire administrative en secrétariat section 
�   6 secrétariats de section d’inspection 
�   9 contrôleurs du travail en service SCT 
�   3 adjoints administratifs en service SCT 
 
POSTE 
 



 
� Inspecteur du travail chargé d’une mission de contrôle de l’application de la législation 
du travail, intervenant sur des champs thématiques et en renfort des sections territoriales, 
assurant l’appui technique, juridique et ressources méthodes 
 
� Catégorie A 
���� Programme : BOP 111  - Amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du 
travail 
 
� Affectation fonctionnelle :  
 

Action 1 : santé sécurité au travail 
Action 2 : qualité et effectivité du droit 
Action 3 : dialogue social et démocratie sociale 
Action 4 : lutte contre le travail illégal 

 
� Rattachement au répertoire des métiers de la mission interministérielle 
http:/www.intranet.travail.gouv.fr 
 
� Domaine métier : métier de la réglementation et du contrôle 
 
� Métier : Inspecteur chargé du contrôle des entreprises (code B30-fiches métiers 
DAGEMO – voir en pièce jointe) 
 
� Activités : L’inspecteur du travail affecté sur ce poste est appelé à assurer des missions 
de contrôle de l’application de la législation du travail : 
 

- Actions de contrôle des entreprises en appui des sections d’inspection du 
travail dans les domaines suivants : 
 

� Domaines de contrôle du plan d’action Programme 111  
� Chantiers du bâtiment et des travaux publics 
� Activités saisonnières et touristiques 
� Contrôles thématiques 

 
- Actions coordonnées dans le cadre de la lutte contre le travail illégal 

 
� Travail dissimulé 
� Marchandage 
� Prêt illicite de main-d’œuvre 
� Emploi d’étrangers sans titre de travail 
� Cumuls irréguliers d’emplois 
� Fraudes ou fausses déclarations  - partie V du code du travail 

 
� En liaison avec les sections d’inspection du travail, le secrétariat 
permanent de la formation restreinte du CODAF et les autres services de 
contrôle des autres composantes du CODAF (travail illégal) 
� Avec participation aux Comités Opérationnels de lutte contre le travail 
illégal (COLTI) de Nîmes et d’Alès, référent des agents de contrôle pour les 
sections de l’inspection du travail du Gard 



 
- Actions de contrôle d’appui dans le secteur des transports routiers, et assurant 
la fonction de référent du plan de contrôle européen, dans le cadre du protocole 
d’accord interministériel du 29 janvier 2009. 

 
� En liaison avec le référent régional transports du pôle travail de la 
DIRECCTE-LR 
 
� Assurant la fonction de référent avec les services de contrôle des 
directions du MEEDDAT (ministère de l’écologie, de l’énergie, du 
développement durable et de l’aménagement du territoire). 
 
� Services opérationnels pour l’organisation des contrôles sur route 
(gendarmerie- police- douanes-contrôle des transports terrestres) 

 
 

- Appui juridique, technique, ressources méthodes   
 
- Assistance à la réalisation d’outils d’aide au contrôle ou à la décision 
- Participation à l'élaboration, à la mise en œuvre, à l'animation, au suivi et à  

l' évaluation des actions collectives relevant de la politique du travail, et à sa 
déclinaison au niveau régional et départemental 

- Contribution aux diagnostics travail. 
-       Animation de groupes de travail associant les agents de contrôle 

Réalisation d'outils de suivi et de valorisation des actions de l'inspection et de 
communication externe 
 

- Affectation en intérim, en cas d’absence de longue durée d’au moins un mois  
des agents de contrôle 

 
 

� Activités : 
 
1) Activités détaillées dans la fonction de contrôle d’inspection du travail 
 
 

• Animation et encadrement d’une section d’inspection du travail  
• Réalisation ou participation à la réalisation des diagnostics et des actions collectives et à la déclinaison 

territoriale des politiques nationales  
• Contrôle, dans les entreprises et sur les chantiers du BTP, de l’application de la réglementation du travail  
• Décisions administratives, dans le cadre de pouvoirs propres ou sur délégation du directeur  
• Relation avec les institutions représentatives du personnel et aux organisations syndicales  
• Interventions en matière de conflit du travail  
• Information et conseil des salariés, de leurs représentants, des employeurs dans le cadre notamment des 

permanences  
• Réception des usagers en lien avec les missions ci-dessus définies 
• Rendu-compte, remontées d’informations, de statistiques et veille sur les relations du travail et l’application 

de la réglementation du travail dans les entreprises  

 

 

 

1) Activités d’appui 



 

- Appui technique, méthodologique, juridique aux agents de l'inspection du travail  

- Assistance à la réalisation d’outils d’aide au contrôle ou à la décision, documentation 

- Participation à l'élaboration, à la mise en œuvre, à l'animation, au suivi et à l'évaluation des actions collectives relevant 
de la politique du travail, et à sa déclinaison au niveau régional et départemental 

- Contribution aux diagnostics travail. 
- Animation de groupes de travail associant les agents de contrôle 

Réalisation d'outils de suivi et de valorisation des actions de l'inspection et de communication externe 

 

 

� Environnement : 
 
L’inspecteur du travail est placé sous l’autorité du directeur adjoint chargé du pôle 
inspection du travail 
Il est un agent de contrôle de plein exercice, exerçant des missions généralistes, sur des 
sections d’inspection du travail territoriales, en mobilisant les moyens de celles-ci, en 
liaison avec le directeur adjoint ou l’inspecteur du travail responsable de la section 
d’inspection. 
Il intervient sur l’ensemble du territoire départemental, et, à ce titre, son action s’inscrit 
dans la mise en œuvre de la politique travail et de l’utilisation de l’outil CAP SITERE. 
 
 
� Compétences métier 
 
Maitrise de la législation du travail et des modes opératoires de contrôle.  
Capacité à conduire un plan d’action et à s’inscrire dans un travail collectif interne et 
externe. 
 
Voir fiche métier agent de contrôle en annexe 
 
� Compétences spécifiques 
 

Disposer d'une très bonne connaissance des conditions d'intervention des services dans le 
domaine des relations du travail et de la santé au travail, ainsi que de leurs partenaires 
Disposer d'une maîtrise de la réglementation du travail et du contrôle de son application, 
assise notamment sur une expérience positive du travail en section 
Disposer de compétences juridiques 

Maîtriser en particulier les procédures pénales et le droit pénal du travail 
Savoir s'intégrer dans un travail pluridisciplinaire 
Savoir recueillir et mettre à disposition l'information 
Savoir monter et animer un groupe de travail 

Savoir participer à ou animer un réseau 
Savoir adopter une posture d'expert sans se substituer à l'agent de contrôle 


